2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

Le respect des dispositions constructives définies au BAELZ1 permet (fig 5) :
- une comecte mise en ceuvre du béton dans le coffrage (entrave des armatures au passage du

beton frais, du vibrage),
- un parfait fonctionnement mécanigue des armatures de la poutre.

Les sections d'armatures longitudinales peuvent &tre importantes, la mise en ceuvre de plusieurs lits
superposés est alors nécessaire.
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Armatures de peau (art. A.4.8.3)
Afin de limiter la fissuration de retrait des retombées de poutre, des armatures de peau sont & mettre

&M Ceuvre

[ Section des armatures de peau = 3 cmm de parement (2 x retombée + largeur) J
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